
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MAI 2024

	 	 





Compte-rendu


L’an deux mil vingt quatre, le 15 mai , à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de 
LOCQUIREC, dûment convoqué, s’est réuni en séance publique, sous la présidence de Gwenolé 
GUYOMARC’H, Maire.


Date de convocation : 7 mai 2024


Etaient présents : Gwenolé GUYOMARC’H, Nicolas BOTROS, Estelle FORGET, Nicolas TANGUY, Thierry 
MERRAND, Françoise HAMEURY, Françoise CABIOCH-LE GALL, Manine LE GOFF, Françoise LE 
MITOUARD, Réjane LOUIN, Efflam MAHE, Yann BRIAND, Philippe POHAREC, Théophile PAIMPARAY.


Etaient absents         Joëlle OLLIVIER BAILLARGEAT      Pouvoir à            Théophile PAIMPARAY

	 	     


Secrétaire de séance : Réjane LOUIN


N° 
délibération

Objet Proposition au Conseil Décision

2024-47 ZA de Pennenez – Phase APD – 
Avenant au marché de maîtrise 
d’œuvre

- Autoriser le Maire à déposer la 
demande de permis de construire 
selon les plans définis dans l’Avant 
Porjet Définitif.

- Autoriser le Maire à signer l’avenant 
n ° 1 p ré s e nté p a r l e C a b i n et 
d’Architecture LE SCOUR, portant 
l’assiette de rémunération définitive à 
148.820,00 €., et toutes les pièces 
relatives à cet avenant.

Adopté à l’unanimité

2024-48 Acquisition parcelle AK 0198 – 
ZA de Trougourézou

Autoriser le Maire à signer l’acte et 
toutes les p ièces re latives à 
l’acquisition, par la Commune, de la 
parcelle AK 0198, d’une contenance 
de 6.755 m², au prix de 101.325,00 €, 
soit 15€ / m².

Adopté à l’unanimité

2024-49 ZA de Trougourézou – 
Aménagement parcelle AK 
0198

Autoriser le Maire à lancer une 
consultation auprès d’aménageurs 
pour la division de la parcelle AK 
0198 en plusieurs lots dont la 
vocation est destinée à l’installation 
d e n o u ve a u x a r ti s a n s s u r l a 
commune.

Adopté à l’unanimité



2024-50 Préau Allée de boules Ti Ar Vark Approuver les travaux de couverture 
de l’allée de boules par un préau 
ouvert. Autoriser le Maire à signer le 
devis présenté par l’entreprise le 
DUFF d’un montant de 21.036,00 € 
HT

Adopté à l’unanimité

2024-51 Equipement cuisine Salle Bilzic Approuver l’acquisition d’un lave-
verres et d’une table induction pour 
l’office de la salle Bilzic.

Adopté à l’unanimité

2024-52 Chapelle de Lézingard – 
Convention Fondation du 
Patrimoine

A p p ro u v e r l e s t e r m e s d e l a 
convention avec la Fondation du 
Patrimoine pour une collecte de dons 
qui aideront au financement des 
travaux de restauration de la 
Chapelle de Lézingard, et autoriser le 
Maire à signer.


Adopté à l’unanimité 

2024-53 Emploi saison 2024 - Commune Approuver la création de 4 postes 
pour le bon fonctionnement de la 
saison estivale 2024. Crédits prévus 
au budget.

Adopté à l’unanimité

2024-54 Emploi saison 2024 - Camping Approuver la création de 9 postes 
pour le bon fonctionnement de la 
saison estivale 2024. Crédits prévus 
au budget Camping.

Adopté à l’unanimité

2024-55 Surveillance des plages saison 
estivale 2024

Autoriser le Maire à signer la 
convention entre la Commune et la 
SNSM Paris pour l’affectation des 
surveillants de baignade, du 1er juillet 
au 31 août 2024. Crédits prévus au 
budget.

Adopté à l’unanimité

2024-56 Association Luska – atelier philo A p p ro u ve r l a p ro p o s i ti o n d e 
l’association Luska pour organiser des 
ateliers philo à destination des 
enfants de 6 à 11 ans. Autoriser le 
Maire à signer la proposition d’un 
montant de 640,00 € pour la 
Commune.

Adopté à l’unanimité

2024-57 Fichier Base Adresse Locale - 
BAL

Prendre acte de la nécessité de 
mettre à jour l ’ensemble des 
dénominations et numérotations des 
voies de la commune. L’ensemble des 
élus d’attachera à ce dossier, par 
l’organisation de réunions de travail 
et de repérages sur site.

Adopté à l’unanimité

2024-58 Reconduction de la convention 
d’occupation à titre précaire 
entre Madame GARNIER 
Catherine et la Commune pour 
le local hébergeant le 
Distributeur automatique de 
billets Vieille Côte

Approuver la reconduction, pour une 
période de 3 ans, la location du local 
sis 1 vieille côte, cadastré Section AH 
0180, d’une superficie de 22 m², pour 
un loyer mensuel de 250,00 €.

Adopté à l’unanimité


